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n° 01.120 
 
 
L'An Deux Mille Un, le 29 octobre à 18 h 30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire. 
    
                 
                DATE DE CONVOCATION      DATE D'AFFICHAGE 
 
                  22 OCTOBRE 2001         22 OCTOBRE 2001    
 
ETAIENT PRESENTS : M. MOST, MM. LE GUEUT, HUGENDOBLER, Mmes MONTRON, 
GEOFFROY, LECOMTE, MM. BOISNARD, BOURGEOIS, CHABANEAU, Adjoints, 
 
Mlle BARRAUD-DUCHERON, Mme BRAULT, MM. BUJARD, COASSIN, Mmes COURTIN, 
CROUE, Mme DOUMECQ, M. FAVRE, Mme GRAMMATICO, M. GUIARD, Mlle 
ISENDICK, Mme JOLY, Mlle LABEYRIE, MM. POTENNEC, RAYMOND, Mlle TURPIN, 
Conseillers. 
 
ETAIENT REPRESENTES : Mme DACOSTA par M. HUGENDOBLER 
             M. DENIS par Mme DOUMECQ 
             Mme DURAND par Mme GRAMMATICO 
             M. MERLE par Mme JOLY 
             Mme PELTIER par Mlle BARRAUD-DUCHERON 
             M. SIMONNET par M. FAVRE 
 
ABSENTS-EXCUSES :     MM. CARRIE, CAU  
                    
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 25 
Nombre de Votants     : 31 
 
 
     Mlle TURPIN Angélique a été élue Secrétaire de séance. 
 
OBJET : STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ROYANNAIS 
        MODIFICATION DES COMPETENCES 
 
 
VOTE :  UNANIMITE 



 

 

 
 
 Monsieur le Maire donne connaissance au Conseil Municipal de 
la délibération du Conseil communautaire du 19 octobre 2001 adoptant 
la nouvelle rédaction de l'article 2 "de l'objet de la Communauté", 
des statuts de la Communauté de Communes du Pays Royannais. 
 
 En effet, dans la perspective d'une transformation de la 
Communauté de Communes du Pays Royannais en Communauté 
d'Agglomération, il convient de procéder à une modification des 
compétences de la Communauté de Communes, conformément aux 
dispositions de la loi du 12 juillet 1999 de renforcement et de 
simplification de la coopération intercommunale. 
 
 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 - OUÏ l'exposé du rapporteur, 
 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
 
 
                                 DECIDE 
 
 
- d'approuver la délibération susvisée du Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes du Pays Royannais du 19 octobre 2001 adoptant 
la nouvelle rédaction de l'article 2 "de l'objet de la Communauté" des 
statuts de la Communauté de Communes du Pays Royannais.  
 
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour le Maire, Certifié Exécutoire 
Le Premier Adjoint, Compte-tenu de l'accomplissement  
H. LE GUEUT des formalités légales 
  le 2 novembre 2001 
  Certifié Conforme 
  Mairie de Royan 
  Par délégation du Maire, 
  Le Directeur Général Adjoint des 
  Services, 
  
  
 
  H. THOMAS 
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